
CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

LE GREFFIER 

BRUXELLES . LE 16 novembre 1971 

Monsieur, 

Lors des élections législatives du 7 novembre 1971, vous avez 
été élu membre suppléant de la Chambre des Représentants. 

Dès lors, j'ai l'honneur de vous faire parvenir une notice 
destinée aux Représentants suppléants. 

Veuillez agréer, Monsieur , l'assurance de ma haute consi
dération . 

G. BRUYNEEL. 

Monsieur Claude RENARD, 
Membre suppléant de la Chambre des 
Représentants 
rue Barges, 24, 

TOURNAI. -



1er suppléant 

CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

Renseignements 

destinés aux Représentants suppléants 

Publications officielles. 

1 ste Opvolger 

AMER VAN VOLKSVER TEGENWOORDIGERS 

Inlichtingen 

bestemd voor de Opvolgers 

Officiele uitgaven. 

Les Premiers Représentants De Eerste Opvolgers ontvangen ambts-
suppléants sont abonnés d'office aux halve de beknopte verslagen van de beraad-
comptes rendus analytiques des débats slagingen en de Parlementaire Handelingen 
et- ame-A:a:na-1.e-s ·par lern.-ent~-s '-<ie,-Er-----.~~==-+--v-<HJr-~ aehten-Oetreff-ende- d-Ç>--__;..::=.-, 

deux Chambres.. Les réclamations re- bestelling van deze publicaties dienen recht-
latives à la distribution de ces publi- streeks en uitsluitend tot het plaatselijk 
cations doivent être adressées directe- postkantoor te worden gericht. 
ment et exclusivement au bureau local 
des Postes. 

Ils reçoivent en outre, sous en
veloppe, les pièces imprimées par ordre 
des deux Chambres. Toute correspondan
ce à ce sujet doit être adressée au 
Greffier de la Chambre. 

Tribune 

Une des tribunes de ~ la salle des 
séances de la Chambre est réservée aux 
Représentants suppléants à concurrence 
du nombre de places disponibles. 

Cartes d'accès permanentes : 

Pour obtenir une carte pertnanente 
n-nant--acc' L.l~e___!Eibune, prière de 

s'adresser au Directeur genera es-Ser~ 

vices de la Questure de la Chambre, 
Palais de la Nation, à Bruxelles. 

C1!angements d'adresses : 

Les Représentants suppléants sont 
pries de communiquer immédiatement 
tout changement de résidence ou d'adresse: 

1 ° au Greffier de la Chambre; 

2° au bureau local des Postes. 

(recommandation très in1portante 
pour la réception régulière des 
publications officielles) 

Bovendien ontvangen ZlJ, onder om
slagJ de op last van beide Kamers gedrukte 
stukken. De desbetreffende briefwisseling 
moet gezonden worden aan de Griffier van 
de Kamer. 

Galerij : 

De opvolgers mogen steeds plaats 
nemen in de voor hen gereserveerde galerij 
van de vergaderzaal van de Kamer, voor 
zover deze althans niet volzet is. 

Permanente toegangskaarten : 

Om een permanente toegangskaart tot 
deze galerij te bekomen, wende men zich 
tet e ir..e.cteur-Generaal van de Quaestuur
diensten van de Kamer, Pa eis 
te Brussel. 

Adresveranderingen 

De Opvolgers worden verzocht elke 
verandering van verblijfplaats of van adres 
onverwijld ter kennis te brengen van : 

1 ° de Griffier van de Kamer; 

2 ° het plaatselijk Postkantoor. 

(Zeer belangrijk voor de regelmatige 
toezending van de officiele publicaties) 



Liège, le 21 novembre 1971. 

Relevé de compte du déplacement en car à Anvers. 

~~rt~~!E~!~~ : 85 personnes. 

~!!!_~-!~l~ge_~E-E~E~~~!: : 155 frs ;< 

~!!!_2:~!~lag~,;e~~_l~~~~~ : 50 frs >< 
Différence : 155 frs - 50 frs = 105 frs 

Participations jeunes 80 personnes. 
Participations adultes : 5 personnes. 

A payer par le centre : 80 x 105 frs • 8.400 frs 



PARTI COlliIMUNISTF: DE BELr: IQUE 

Avenue de Stalingrad 29 
1000 Bruxelles 

Bruxelles, le 23 noverrbre 1971 

Aux membr e s du C. C . 
=================== 

Cher Camarad e , 

Au procha in Comité Central 
(4- 5 décembre) il y aura à l ' ordre du 
jour l ' élection des instances dirigeantes . 
Tu en es probablement avisé par ton 
secrétariat fédéral qui en a été informé 
par erreur alors que la demande devait 
être adress é e aux membres du Comité Cen
tral, 

Nous te confirmons donc que 
les candidatures pour 

- le Président 
- les Vice - Présidents 
- les membres du Bureau 

Politique 
- les membres du Secrstariat 
- les Directeurs de Presse 

doivent nous parvenir au plus tard pour le 
3 décembre . 

Bien fraternellement , 

A. De Coninck M. Drumaux 



PARTI COMMUNISTE DE BELGIQUE 

Avenue de Stalingrad, 29 
1000 BRUXELLES 

Bruxelles, le 24 novembre 1971 

AUX MEMBRES DU COMITE CENTRAL 

Cher(e) Camarade, 

Pour rappel, le prochain Comité Central aura lieu J~ 

SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 DECEMBRE PROCHAINS 
==============================~========== 

dans une salle (35e étage) de la Tour du Midi, Place Bara 

à Bruxelles (tout près de la gare du Midi) . 

précises . 

1) Les élections et les perspectives politiques 

de nos activités. 

2) Le Budget 1972. 

3) Elections des instances dirigeantes. 

La séance du samedi 4 décembre commencera à 15 heures 

Comme lors de la séance précédente , il y aura un 

rapport introductif en assemblée plénière et les discussions 

se dérouleront par ailes. 

Bien fraternellement , 

M. DRUMAUX 
A. DE CONINCK 





Procès-verbal Bureau politique du 26.11 . 71 

Pr_'sents : Blumc, De Coninck, Dru;naux, Glineur, Levaux, Renard , Turf, 
Van Geyt, Van den Dranden . 

Excusés : Cousseraent, Dussart, Debrouwere 

- C. C. des 4 et 5/12/7l 

- Ordre du jour : 1) ~roblèmes politiques au lendemain des élections et 
perspectives d'ulliances. 

- Rap·)orteur en asser.ablée pléniere L. Van Seyt 

Cl . Renard 
J. 'I'urf 

Il par ailes : wallonne 
flamande 

Accord de développer le point de vue adopté par l'aile wallonne quant 
à la nécessité de constituer des fronts (au départ, dans les régions) 
at quant au rôle du P.C . 

- Cadres 

2) Bud3et 1972 : rapporteur : U. Coussement . 

3) Elections instances dirigeantes : rapporteur A .D~ 
Coninck . 

le B.P. prend acte de la démission de Didier De Bauve en qualité 
de p0rManent à la date du 1 . 1.1972 . 

----------------------





PARTI COMMUNISTE DE BELGIQUE 

Avenue de Stalingrad, 29 
1000 BRUXELLES Bruxelles, la 29 novemôre 1971 

Chers Camarades, 

te Bureau politi~ue e réunira 1 

VEIDREDI 3 DnCEMBRE 19?1A10 UR • 
=============:::::;:;:===========-===== 

A l'ordr du jour : 
~-------__..~~-~---

u • .Cous.sement 

- Elections instances dirigeantes. 

- tettre e ~udicq et E. Buch. 

Fr ternellei:ient, 

M. RUMAUX 
A. DE CONI CK 



Procès-verbal Bureau politique du 3 . 12 . 71 

Présents : Blume, C9u$sement , Debrouwere, De Coninck, Drumaux , Dussart, 
Glineur, Renard, Turf , Van den Branden, Van Geyt . 

Excusé Levaux. 

- c.c. des 4- 5/12/71 

- Ordre des tr~vaux et présidence séances _ 
- Samedi après-midi : présidence : N. Dinant 

- Rapporteur e~ assemblée pléni~re : L. Van Geyt 
- Discussions par ailes : rapporteurs: Cl . Renard 

: J. Turf 

- Dimanche matin : Pr 6s idence : F . Van den Branden 
Ordre du jour 1) rapport sur travaux des ailes et 

discussion g6nérale 
2) Elections instances dirigeantes et C. C. P. 
3) Budget 1972 

- Dirnanc.he après- midi : présidence : J . Bl urne 
Suite des discussions . 

- Attributions de responsabilités aux membres~u B. P. 
Les propositions du Secrétariat du 22 . 11 . 71 sont acceptées . Il y aura 
toutefois lieu de revoir au prochain B. P. : 

1) la présidence du groupe parlementaire et son suppléant 
2) le 3 . P. de Charleroi . 

Budget 1972 

Les salaires : - Augmenter les salaires devient une nécessité politique et 
~l faut proc éder à leur v~lorisation en fonction des responsabilités, des 
qualités et de l'efficacité . Cette revalorisation impliquera par contre 
pour le B. F. l'obligation d'être plus exigeant à l'égard de la qualifica
tion . 

- Le montant des salaires est établi annuellement en fonc 
tion des ressources du Parti . Les réévaluations ultérieures seront établies 
par une commission ad hoc composée d'un secrétaire national du P . C. - la 
trésorière nationale et des CUi1arades non p8rmanents du C. C. 

·· La réévaluation sera établie sur la base de la classifica
tion ci - après des permanents du pnrti en diverses catégories : 

1) Les collaborateurs techniques (dans les fédérations et l'appareil 
central) . 
Les classer en 4 catégories corres ~ondant à celles recensées légale
ment pour l ' établissement des barèmes des employés . 
Base du cal cul du salaire = bc~rème des empl-oyés en fin de carrière . 

Les 4 catégories sont : 
1) nettoyeuse concierge 
2) chauffeur - dactylo r.:;dérale 
3) employés ou dactylos appareil central 
4) le dactylo appareil central . 

Les traitements des collaborateurs techniques qui seraient actuelle
.ment supérieurs à ceux des barèmes adoptés seront maintenus et l es 
changements n ' interviendront que lorsque l'évolution des barèmes 
leur donnera droit à des augmentations . 

. .. / .. 



2) Les permanents politiques subdivisés en : 
a.) cadres politiques supérieurs c . à.d. 

2.-

- me~bres du BP, du Secrétariat national, Président et Vice
présidents . 

- premiers secrétaires 
Il Il 

de fédérations de plus de 1000 membres 
d'organisations parallèles d& plus de 

1000 rner;ibres 
- Responsable ;:roupe parlei1entaire 

Rédacteurs en chef D. R. et R.V. 
- Directeur ou Administrateur de la dni son de la Presse . 

Leur tra itement se rapproche de celui de l'ouvrier pleinement 
qualifié ~es fdbrications Llétalliques - il est calculé sur la base 
de 178 heures par mois . 

b) les autres.permc...nents politiques : 
leur traitement est é tabli selon les mêmes références et cri 
tères que pour les cadres supérieurs ma is il est calculé sur 
une base réùuite de 10 %. 

Viennent s'ajouter aux s·üaires (;1ais non incorporé!5 à ceux - ci) 

cles bien_~~ les : inr'.e;nni t és ~1ensuelles calculées d 1 après 
l'ancienneté~ elles sont identiques pour l 1 ense~ble des 
cadres po~i~i~ues (supérieures et autres) et d'un taux plus 
réduit pour les collaborateurs techniques . 

- des inde'llni tés ffi(~nsuelles . de direction· (-<égaler..en t non in
corporées r'.ans les sala· res bruts) pour les 3 catégories ci 
après de cadres supérieurs : 

a) Président 
b) les secrétaires nationaux - membres du BP - les Vice

présidents et Directeurs de presse . 
c) les membres du BP, secrétaires nationaux et Vice - pré-

sidents non me1bres du BP . · 
Elles s'établissent decrescendo selon leê catégories . 

- les allocations familiales pour enfants à charge 
- les congés payés : versement "1.nnuel des 3/4 du salaire men-

suel brut . 

- L'allocation du salaire unique est supprimée . 
- Permanents non assujettis à la sécurité sociale touchent le salaire 

brut de la catégorie à laquelle ils appartiennent . 
- Gratifications extérieures : comme par exemple rémunérations pour des 

articles publiés dans des revues et journaux autres que c eux du Par
ti , so~t intégralement duos à la trésorerie centrale du Parti . 

- Subsides aux fédérations . 
- Le salaire net du 1er permanent est entièrement suppor t é par le C. C. 
- les salGires nets des autres permanents sont supportés par le C. C. 

à raison de 2/3 . 

- Frais de représentation ~e parle~entaires (non cadres supérieurs) : 
à examiner ultérieureme~t - en tous cas, établir une distinction 
entre frais de représentation et la promoti on politique . 

- Drapeau Rouge : Les responsables de la Maison de la Présse et une 
d.élégation du Secrétariat devront égale.nent établir l a "grill e" des 
rédactnurs et du p,)rsonnel administra tif - le système bar émique devra 
~tre différent que celui du Parti étant donné la différenc e entre 
certains rédacteurs ( l es chevronnés et les apprentis) . 



Budget Soli~ar_i_l:j_ et Statut_ pécuniaire des pensionnÉ:s du Parti 

L'~ge de la retraite est celui prévu par la loi (65 ans pour les 
hommes et 50 pour les femmes) . 
A ce moment , les permanents qui passent au statut de retraité bénéfi 
cient de la part du Pél.rti d 1 un complé1,1ent entre le montant de leur 
pension légale et le montant maxi~um de la pension de ménage des 
employés (fixée nctuellement à 115 . 000 ~ . par an) . 

- C'est au B. P. qu'il appartient de demander éventuellement à certains 
camar:i.des de poursuivre leurs presto.tiens . Dans ce cas, le complément 
représente la différence entre la pension légale et le salaire du 
permanent de la catégorie dont relève l'intéressé . 

Une commission ad hoc précisera encore certaines modalités d'applica
tion de cos principes . 

- Statut des malade_§_ : à préciser également par la com;;lission ad hoc . 

Sub~i_de pour Fondation Jacquemotte et Maesereel 

à discuter dans le cadre du budget qui sera adopté par le C. C. 

pompressions des dépenses 

no.nbre cle permanents : doit être la conséquence indispensable de 
la décision de revalorisation des salaires; 

- d'une manière générale : les dépenses doivent être appliquées 
dans le cadre du budget général des dé~enses et par conséquent 
pr~voir la possibilité de transfert d'un poste à l'autre . 
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CADRES POLITIQUES SUPERIEURS 

.IOM SAL.BRUT 
DE BASE 

DIR. BIENNAL S SAL IRE BRUT TOTAL 

DRUMAUX M/ !7800 5000 44 I4 3500 26300 

BLUME J • I?800 2000 44 I4 3500 23300 
COU SS F)1E T U. Jll> 3000 58 7 I75() 22550 
DE BROUWERE J. u 2000 52 IO 2500 22300 
DECOU~NCK A• n JU 3000 44 L4 3500 24300 
GLI EUR G. " 2000 58 7 1.7.50 aisso 
LEVAUX ·1. lt 2000 52 IO 2500 22300 
REllARD c. " 3000 50 II Qii0 

2750 23550 
TERFVE J. 12800 ~000 44 I4 3500 I8300 . 

(abattement) 
TURF J. I7800 2000 64 4 !000 2Q800 
VANDENBRAND " 2000 5Q II 2750 22550 
VAN GEYT L. tt 3000 52 IO 2500 23300 

LIEJfARD A. " 72 .. I7800 (subsid ) 
BUBUIS.SO o. 17800 l~4 I4 3500 21300 (subside) 

-
s"" . 2,o-0 F \'\AA ~s 

~ v.-<J~ .. J.~1../6~ 
CADRES POLITIQU S A CHARG COMPLE'.r E DU C .c. 

DUCHATEAU A II020 68 2 500 11520 
(abattement) 1500 

GUISSE · • 16020 60 6 m I7520 
BOfü ET J. 16020 62 6 1250 17270 (subside) 
COUTEAU M. " 68 2 500 !6520 
DUVAL J • " 64 4 800 I6820 (subcide) 
BALIGA11D R. " 58 ? I7j0fl r.7770 ( ubside) 
LONNOY R. " 62 5 1250 17270 (subside) 
ŒTHAGES J. " 50 II 2750 18770 (subside) 

D IMPE A. " 70 I 250 I6270 ( sibside) 
D SMET A. " 44? 14 3500 I8520 (subside) 
VAN BORM L. 56 8 2000 18020 
HANQUE.T F. 16020 72 ... !6020 
LAURENT A. " 54 9 2250 18270 
FUCHS J. tt ?O I 250 16270 
VA DEN ABBEL P. " 68 2 0 I6520 
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Huy 

62 ,5 

66 3 

72 -
72 
'72 
70 I 

G d t CC 

1250 

1250 

1750 

.. 
-
250 

3000 

;11ci~~ 

9740 (act.9000 n t) 

5250 (65 11.lmois à 50 fr) 

!0670 (act;l2500 brut) 

I2620 (act.!30 O brut) 

12430 ( ct.13000 brut 
a remplacer, vers DDR) 

I2420 (act.13000 brut) 

I3620 (act. ") 
I3620 (act.I2500 brut) 
!2320 tact.13000 brut 
(sala.ire brut M.E. 
(4 demi journéées semaine) 

14970 (act.10478 net) 

A Lô ~ t eP 

DU CC. 

~ 
ï2aoo (ch;fe~:4470) 
I2665 (ch.féd.:4600) 

11750 ( " 1 3375) 
!2665 ( " : 4600) 

I2300 ( ' : 4470) 
II750 (3376) 
II?50 (3376 
II?50 ( ") 
!1930 ( 4349) 
I3?9D (2236-a revoir) 

/1$.Jv.G6ôF 



Catégorie 2 

DOMBARD A. 

SANTELIA A.M. 

llllDKll 
DEMEULE?{AERE 

THAELS J. 

CA UJ'RI EZ M. 

PEETERS A 

DEBAUVE D. 

GILOT R. 
RAM ET 

DEJACE 'TH. 

RICHARD HENNE 

BOLLINE PAULA 
KLUTZ 

BRA ET 

JOYE 

CADR.i S TECHNI 

106?0 L. 72 

L. 72 

A " GAND 66 

" BR 62 

BOR 60 

,335 
(demi horair ) 

CAS LITIGIEUX 

!6020 70 
16020 68 
I6020 68 

!6020 ? 

-
3 300 

5 500 

. 6 600 

I 250 
,2 5G>ID 

2 500 
? ? 

7825 (ch.féd.:2845 
ac~.sal.brut:l3000) 

7825 (ch.féd. :2845· 
act-sal brut:IIOOO) 

8045 (ch.féd.: 2925 
act.sal.bru: 13000) 

8I90 (ch.féd:2980 
act.sa;brut: 13000) 

8265 (ch.fédé:3000 
act.sal.brut: 9300) . 

3556 (ch.fé ': 1779) 

lj ; . 7 0 7-

!6270 déplacer ou supprimer 

!6520 déplacer ou suppri er 

I65 suppri er 

satut de ~sionné 
supprimer 

supprimer 

(actuell nt 10 à 13000 bl·ut - sup ri~ r t romplac r 

(actu ll ment ~nv.2600 rcmbousable ABS- supprimer) 
charge de qui) 

(actuellement 1~000 brut - transf rer à chàr~ DR) 

4AURIC actuellem nt 5335 n t - .., ai et 'i châ.rge -à. charge compl L.) 

DI SPY (actucle nt:6000 sens charg s - passer au statut pensionne) . 

STATUT 

à char olidarii.é coDL10 actu llem t 

BEJACE - DISPY - BO ENF T . - CA ES - TI 1E. W S - MATHIEU - ACK HERS ~ 

'BOUT - LE lS - DELHAY - RT s - coœm - .DE llEEF (?) 



oi 1 71 

1. C,tj\L~ 91, 5 t 7 72 654 

r~JJ? 34:5 _, 2 
• 

r~ t...J.J.. o 
9 S. S.(~ ;,75 340 .,. 

10 ~1.~ 60 44 
~·- .16 • 14 • îtJi,w. ,, (IL<~) 17 1 

q 

' 
11 tu~ 12 7 

l .. 
hl:~tu..:~~ ?O 90 

,,... ' l:J f"\.\.\A':.. d "' .150 142 

1 ~ 116 

s ~r 
l ~~101 JI+ .~ 

• 77 



12 
it . .70 



4 premiers mois 1971 

R. - _]) 

.Budget Réalisé Budget R'alisé 

11 l l ~. 728 613 1. 4- )""' lf\A4 45 60 5 et 7 
~Kil'~ -

2. ~ iii 1.lc. v'""<. '...tA,.."'1 337 315 8 ~~ .... w. 25 1 

3. r~~ (~"'~ 60 c:v 9 SS ~M~ . 375 214 
C.:.vvtr ~ 

#. <i,~~ 1.166 1.000 10 \,J._~ 
~~~ 

60 39 

11 ~~~ }~--"" 17 23 

1.608 1.395 
~· •o-.('., 

11 1 ~)vW~"~ 12 3 

12 s.~ J..«.~· 70 90 

13 f~, d/~l ............ " 150 132 

14 ~~ 50 136 

15 ~) 20 @; 

)( ~ X: 16 P/\,~1~ 101 116 

1.608 1.500 
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